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Proportion de résidences principales du PPPI/EPCI
(Données PPPI 2017)

Proportion de personnes dont le revenu est inférieur au seuil de pauvreté/EPCI 
(Données INSEE 2019)

Cantal : 13 % 
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Les partenaires du PDLHI :

Préfecture, sous-préfecture, SDIS, 
ARS, AMF, maires, présidents EPCI, 
CCAS, 
CD 15,  DDETSPP, DDT, Anah, DDFIP, 
gendarmerie, DDSP, CAF, MSA, 
procureur de la République, 
opérateurs Anah…
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Alerte
• Demande écrite de l’occupant à son 

propriétaire

Délai
• En l’absence de travaux sous 1 mois

Plainte
• Signalement au PDLHI

Suivi 
dossier

• Transmission service compétent
• Échanges avec travailleur social

Visite
• ARS + Mairie ou Mairie d’Aurillac

1 H environ

Echange avec les locataires

Propriétaires

Constats visuels : Grille de visite 

+



Intérieur du bâtiment
- Escaliers intérieurs, Menuiseries,
- Revêtements, Planchers, plafonds,
- Electricité, Gaz, Réseaux d’eau,
- Moyens de chauffage, ventilations…

Extérieur du bâtiment
- Toiture, Chéneaux,
- Revêtements, Espaces extérieurs,
- Escaliers d’accès, Balcons…



Salubrité
Atteinte à la santé / sécurité

du fait de:
- La nature du bien,

- Les conditions d’occupation,
- L’état de dégradation,

- L’accessibilité de revêtement
contenant du plomb

Règles d’hygiène
Selon Règlement Sanitaire 

Départemental
- Mauvais entretien,
- Désordres mineurs

Sécurité

Atteinte à la sécurité liée:
- À la solidité du bâti

- Aux équipements communs
- Au stockage de substances 

explosives ou inflammables
- Aux ERP avec hébergement

Danger 
sanitaire 
ponctuel 
imminent

Maire

Niveau de dégradation / impact sur l’intégrité des personnesNiveau de dégradation / impact sur l’intégrité des personnes

Préfet et Maire

Extrême urgence dans l’habitat : Police du Maire

MairePréfet

Habitat indigneManquement aux règles d’hygiène

INDECENCERapport locatif - loi du 06/07/89 : 
compétence tribunal judiciaire

CAF/MSA
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Les compétences du maire à travers ses pouvoirs de police 





Règles d’hygiène
Selon Règlement 

Sanitaire Départemental



Règles d’hygiène
Selon Règlement 

Sanitaire Départemental



Pas de TO mise en demeure

Visite et
constat d’infractions au RSD

Visite et
constat d’infractions au RSD

Courrier de mise en demeure au 
propriétaire d’effectuer les travaux
Courrier de mise en demeure au 

propriétaire d’effectuer les travaux

Fin du délai pour réaliser les travaux

Contrôle 
(visite ou justificatifs)

Contrôle 
(visite ou justificatifs)

Travaux réalisés

Courrier de 
clôture

Courrier de 
clôture

Information 
du 

PDLHI

Travaux non 
réalisés

Travaux non 
réalisés

Procès-verbal 
d’infractions

Procès-verbal 
d’infractions

Courrier annuel 
de relance (PDLHI)

Courrier annuel 
de relance (PDLHI)

Suivi 
par le 
PDLHI

Action administrative

Transmission à 
l’Officier du 

Ministère Public

Action pénale

Possibilité de 

(450€)

Possibilité de 
contravention de 3è 
classe par infraction 

(450€)

Instruction par 
l’OMP



Adulte de 4 à 7 mm

Recrudescence depuis les années 90 (↑ des voyages, ↑ 
marchandises d’occasion…) et réchauffement climatique 

Mesures de prévention
Inspecter  et nettoyer meubles et vêtements 
d’occasion
Inspecter valises au retour de voyage

Effets sur la santé
- Problèmes dermatologiques
- Réaction anaphylactique (rare)
- Anémie (fortes infestations)
- Stress, insomnies, dépressions
- Infection secondaire suite au grattage
- Isolement social

Pour détecter leur présence
- Piqûres en ligne 
- Traces sang sur les draps
- Traces noires de déjections sur les matelas, plinthes,…

Méthode de lutte

1. Diagnostic (détection, identification, estimation)

2. Lutte physique

3. Lutte chimique! Professionnel, logement désencombré

4. Evaluation de la lutte 

5. Prévention 

Signalement
Information
Prévention



!
Salubrité

Réglementation : Art. L511-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation



!

Réglementation : Art. L511-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation

Impropre à 
l’habitation









Plomb
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Situation de non conformité au RSD

- Signalement des locataires du logement. Ils étaient sur le point de quitter le logement ; 

- Visite de la Ville d’Aurillac avec un technicien Soliha pour établir un diagnostic du logement ;

- Désordres constatés : absence de système de production d’eau chaude et de chauffage, absence 
d’isolation des murs périphériques, fenêtres non étanches à l’air ;

- Notification du rapport de constatation par courrier recommandé au propriétaire et aux locataires. 
Pour le propriétaire courrier de mise en demeure de réaliser les travaux dans un délai fixé ;

- Présentation de la situation au Comité Mal Logement, Logement déclaré non décent ;

- Suite au départ des locataires le logement est resté vacant pendant plusieurs mois ;

- Le propriétaire a réalisé des travaux avant de relouer ;

- Contre-visite et rapport de constatation de la police municipale portant sur la réalisation des travaux. 
Transmission de ces éléments à la Caf (levée de la non décence du logement).
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Danger sanitaire 
ponctuel imminent

Réglementation : Art. L1311-4 du Code de la Santé Publique

Exemples :



ZOOM SUR L’INCURIE DANS L’HABITAT

•

•

•

•

•

•
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Situation d’incurie

- Signalement du syndic de la copropriété et du voisinage ;

- Visite de la police municipale ; 

- Désordres constatés : amoncellement de détritus et de déchets et présence d’une centaine de 
souris blanches avec une grande quantité d’excréments

- Prise d’un arrêté préfectoral de mise en demeure pour danger sanitaire ponctuel imminent ;

- Le locataire n’engage aucune démarche ;

- Intervention d’entreprises de nettoyage et de dératisation mandatées par la commune ;

- Hospitalisation du locataire puis relogement de l’occupant dans le parc social ;

- Forte dégradation du logement par l’occupation du locataire. Le propriétaire doit engager 
d’importants travaux de réhabilitation avant d’envisager une remise en location du logement.
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SécuritéSécurité



Sécurité

Le maire/président 
EPCI se substitue au 
propriétaire défaillant 
et fait réaliser les 
travaux 



Le maire/ 
président EPCI 
se substitue au 
propriétaire 
défaillant et fait 
réaliser les 
travaux 
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Procédure de mise en sécurité d’urgence

- Le propriétaire de l’immeuble est en situation de liquidation judiciaire. L’immeuble en vente 
chez le liquidateur judiciaire est en mauvais état. La mairie est alertée ;

- Visite de l’immeuble par les services de la ville et la police municipale. Rapport de 
constatation de la police municipale et courrier de mise en demeure de réaliser des travaux 
pour le propriétaire ;

- Le propriétaire n’engage aucune démarche de travaux ;

- La mairie mandate un expert afin de déterminer si l’état de l’immeuble présente un danger 
pour l’espace public et pour le propriétaire occupant (seul habitant de l’immeuble) ;

- Rapport de l’expert préconisant la réalisation de travaux d’urgence pour sécuriser l’immeuble, 
l’installation d’un barriérage sur l’espace public et l’interdiction d’habiter ;

- Prise de l’arrêté de mise en sécurité en urgence avec interdiction d’habitation ( fixant un délai 
de 3 mois pour la réalisation des travaux d’urgence) ;



Procédure de mise en sécurité d’urgence

- Convocation en mairie du propriétaire afin de lui notifier l’arrêté de mise en sécurité en 
urgence. L’arrêté est également notifié au liquidateur judiciaire ;

- Le propriétaire quitte son logement. La mairie condamne les accès à l’immeuble vide 
d’occupant ;

- Le propriétaire n’engage aucune démarche de travaux dans les délais fixés par l’arrêté ;

- Rapport de constatation de la police municipale portant sur la non réalisation des travaux 
d’office ;

- La mairie mandate une entreprise pour réaliser les travaux de mise en sécurité : 
étaiements des planchers, déconstruction de cheminées, évacuation de gravats, bâchage 
de la toiture moyennant une consolidation des supports ;

- Prise d’un arrêté de mise en sécurité avec interdiction d’habiter prescrivant la réalisation 
de travaux de consolidation-restauration préconisés dans le rapport d’expertise (délai de 
réalisation un an). 
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1/ Les aides de l’Anah :














11 opérations programmées de l’habitat en 2023
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Tel : 04 63 27 67 34




